
Rhône-Alpes, Loire
Lézigneux
le bourg

Hallebarde de suisse

Références du dossier
Numéro de dossier : IM42001857
Date de l'enquête initiale : 2005
Date(s) de rédaction : 2009
Cadre de l'étude : inventaire topographique
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : hallebarde

Compléments de localisation

Historique
Période(s) principale(s) : 19e siècle
Auteur(s) de l'oeuvre :  auteur inconnu

Description
Hallebarde de suisse constituée d'une lame en métal (acier ?) doré, découpée en forme de croissants, montée sur une douille
en bronze doré avec deux quillons à la base. La douille est fichée sur un manche en bois blanc partiellement recouvert de
velours rouge ; la jonction avec la douille est ornée de passementerie réalisée au fil d'or : partie crochetée (?) en damier,
puis cordonnet enroulé, puis franges de cannetille.

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : bronze d'art
 
Matériaux : bronze fondu, doré, décor en bas-relief ; acier (?)doré ; fil métal torsadé, doré ; bois feuillu tourné ;
soie velours uni
 
Mesures :

dimensions non prises

 
Représentations :
feuilles

Le haut de la douille est orné d'une frise de feuilles.

 
 
 

Statut, intérêt et protection
Intérêt de l'œuvre : à signaler
Statut de la propriété : propriété de la commune
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Illustrations

Vue d'ensemble de
la partie supérieure.
Phot. Eric Dessert
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Dossiers liés
Oeuvre(s) contenue(s) :
 
Auteur(s) du dossier : Caroline Guibaud, Thierry Monnet
Copyright(s) : © Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Conseil général de la Loire
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